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- Préfectute de t'Est-Monb:
M. BITENtWE Kouma, 'officier des FAT à la retraite, en
remplacement de M. KOUDOLGA M'Badia ;

- Préfecture de Tchaoudjo
M. MOMPION M-atéiridèu, officier des FAT à la retraite, en
remplacement de M. TCHEMI TCHAMBI Tcham;

- Préfecture de Sotouboua '
M. PALI TCHABI Bassabi, directeur de CEG, en
remplacement de M. TAKOUDA Blèza ;

- Préfecture de la Binah
M. ATABA Abalounorou, inspecteur du 2e degré en
remplacement de M. AWITALA T. Maani.

- Préfecture de la Kéran
M . .DOUTI !'J'Sarma Mabiba attaché d'administration en
remplacement de M. ATCHARTCHAO Gn~nta.

Art. 2 : Est nommé Sous-Préfet de la Plaine de Mô, le
ëOriiiiiandant SOUFOULOUM Adam Kassim.

Art. 3 : Le présent décret qui prend effet à compter de la
date de signature sera publié au Journal officiel de la
République togolaise.

Fait à Lomé, le 03 février 2016

Le président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Selom Komi KLASSOU

Le ministre de l'Administration territoriàle,
de la Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI

ARRETE N° 171/MSPS du 09/11/2015
Portant liste et rotation des avertissements sanit~ires
à inscrire sur les unités de conditionnement du tabac

et de ses produits dérivés

LE MINISTRE DE LA SANTE ET DE LA PROTECTION
SOCIALE,

Vu la constitution du j4 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 2010-017 du 31 décembre 2010 relative à la production, à la
commercialisation, à la consommation des cigarettes et autres produits
du tabac;

Vu la loi n° 66-22 du 23 décembre 1966 portant code des douanes;

Vu la Idi 'n° 99cOÙ du 28 décembre 1999--portant organisatiOn de la~
concurrence au Togo ;

Vu le décret n02008-090/PR du 29 juillet 2008 f>ortailt organisation des

départements mlnistér~Js ;

Vu la loi n02009-007 du ,15mai 2009 portant code de la santé publique
dela République iogolais~;

Vu le décret n° 2010-038/PR du 10 juin 2015 portant nomination du
Premier ministre;

Vu lé décret n° 2010-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du
gouvernement ;

Vu le décret n° 2012 ~ 047/PR du 11 juillet 2012 portant modalités
d'application des normes relatives au conditionnement et à l'étiquetage

des produits du tabac et ses dérivés;

ARRETE:

Article premier: Objet

Les"avertissements sanitaires ci-après doivent figurer sur
les conditionnements du tabac et de ses dérivés
conformément à l'article 3 du décret n° 2012 - 047/PR du 11
juillet 2012 surla périodedu ~er janvier2016 au 31 décembre
2017. "s'agit de :

1. La cigarette crée une forte dépendance;
2. Fumer provoque. le cancer du poumon;
3. Fumer cause une mort lente et douloureuse;
4. L'usage du tabac provoque l'impuissance sexuelle.

Art. 2 : Le présent arrêté qui prend effet pour compter de sa
date de signature sera publié au journal officiel de la
République togolaise.

Art. 3 : Le Secrétaire Général du ministère de la Santé et
de la Protection sociale est chargé de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Lomé, le 09 novembre 2015

Le ministre de la Santé et de la Protection civile

Moustafa MIJIYAWA

Imp. Editogo
Dépôt légal n? 04 ter
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